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DISPOSITIF DE SUIVI DU PAR NITRATES
5 décembre 2025
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Ordre du jour 

● Présentation des indicateurs de suivi et d’évaluation du PAR (qualité de l’eau, pratiques 
culturales et contexte agricole, pression azotée)

● Information sur la mise en œuvre du PAR

● Révision des zones vulnérables
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PRÉSENTATION DU DISPOSITIF DE SUIVI 
DU PAR NITRATES
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INDICATEURS DE SUIVI DU PAR :

→ Données nitrates dans l’eau
→ Contexte agricole et pratiques culturales
→ Pression azotée
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Description des données
● Indicateurs utilisés : 

● Concentration en NO3- : dans le domaine de validité (>seuil de quantification 
[0,5 mg/L] et < au seuil de saturation) ;

● P90 : valeur du percentile 90 sur un point de prélèvement donné pour une année 
donnée 

→valeur en deçà de laquelle se situent 90 % des mesures réalisées au cours de 
l’année considérée (= valeur max si < 10 prélèvements par an).

Selon méthode de l’arrêté du 5 mai 2015 

Exemple sur deux stations : 

● Tendance : calculée uniquement si la station dispose d’un P90 sur 5 années consécutives 
dans une période de 10 ans. 

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

Permet de prendre en 
compte la variabilité 
dans le temps des 
valeurs 
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Description des données

● Origine des données : 
➢ Eaux de surface (ESU) : base Naïades pour les données agence de l’eau + base SIS’eaux 

pour le suivi ARS
➢ Eaux souterraines (ESO) : base ADES + données ARS

● Points de prélèvement : une station de mesure relative à l’environnement (agence, réseau 
local, etc.) ou un captage (usage AEP, ALI, etc.)

● Période considérée : 2007-2024
→ plus de 86170 analyses effectuées et valorisées

Données 2007-2024 et indicateurs PAR disponibles sur le datalab’eau DREAL
http://www.datalabeau.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/ 

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

http://www.datalabeau.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/


7

Description des données ESO et ESU
● Nombre de prélèvements par an et par mois : ESO et ESU → stabilité du nombre de suivis

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau
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Description des données ESO et ESU
● Nombre de stations avec un P90 calculé (ESO et ESU)

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau
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ESO (1/2) : 

Stabilité des concentrations, et 
du nombre de points de 
prélèvement avec P90 > 
50mg/L 

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

1. Indicateur n°1 : évolution des concentrations en nitrates dans les ESU et les ESO
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1. Indicateur n°1 : évolution des concentrations en nitrates dans les ESU et les 
ESO

● ESO (2/2) : évolution spatiale 2023→ 2024 (NB : les points de suivi peuvent être différents)

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

P90 – 2023
ESO

P90 – 2024
ESO
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ESU (1/2) : 
● Variabilité interannuelle
● Tendance à l’amélioration 

jusqu’en 2015-2016, puis 
dégradation marquée en 
2017 et 2018, nouvelle 
amélioration sur la période 
2019-2022, et une 
dégradation en 2023.

● En 2024 : diminution de la 
part de stations > 18mg/L 
(autour de 80 %) et en 
particulier celles  > 40mg/L 
(15%)

1. Indicateur n°1 : évolution des concentrations en nitrates dans les ESU et les ESO
INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau
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● ESU (2/2) : évolution spatiale 2023→ 2024 (NB : les points de suivi peuvent être différents)

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

1. Indicateur n°1 : évolution des concentrations en nitrates dans les ESU et les ESO

P90 – 2023
ESU

P90 – 2024
ESU
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ESU : Evolution 2007-2024 des moyennes de P90 des stations par bassin versant
(NB : certains BV peuvent ne pas avoir de données chaque année)

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

1. Indicateur n°1 : évolution des concentrations en nitrates dans les ESU et les ESO

Après une dégradation marquée 
en 2017-2018, une situation qui 
s’améliore globalement entre 
2019 et 2022 (notamment sur le 
nombre de BV en dessous de 
18mg/L), puis en 2023 la 
situation s’est dégradée.

En 2024 : diminution du nombre 
de BV au dessus de 18 mg/L, en 
particulier le nombre de BV au 
dessus 40 mg/L.
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● ESU : Evolution 20202-2024 des moyennes de P90 des stations par bassin versant (NB : certains BV peuvent 
ne pas avoir de données chaque année)

2022

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

1. Indicateur n°1 : évolution des concentrations en nitrates dans les ESU et les ESO

2023 2024
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2. Indicateur n°2 : pourcentage de points de mesure pour lesquels la norme de 
50mg/L est dépassée (en P90)

ESO : 

Stabilité dans les 
eaux souterraines 

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

Répartition des stations ESO par 
rapport au seuil de 50 mg/l
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2. Indicateur n°2 : pourcentage de points de mesure pour lesquels la norme de 
50mg/L est dépassée (en P90)

ESU : 

Une dégradation marquée 
en 2017-2018, puis 
amélioration sur 2019-
2024.

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

Répartition des stations ESU par 
rapport au seuil de 50 mg/l
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2. Indicateur n°2 : pourcentage de points de mesure pour lesquels la norme de 
18mg/L est dépassée (en P90)

ESU : 

Une dégradation marquée 
en 2017-2018, puis 
amélioration  sur 2019-
2022, puis stabilité 
(fluctuation autour de 
80%).

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

Répartition des stations ESU par 
rapport au seuil de 18 mg/l
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● ESO : tendance 2015-2024

3. Indicateur n°3 : % de points présentant une évolution des concentrations à la 
baisse, à la hausse ou stable sur 10 ans

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau
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3. Indicateur n°3 :  % de points présentant une évolution des concentrations à la 
baisse, à la hausse ou stable sur 10 ans

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

ESU : tendance 2015-2024 - 3 % (11) des 
stations en baisse 
- 7 % (23) des 
stations en hausse

La plupart n’ont 
pas de tendance 
ou sont stables 
(90%)
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Captages ESO Captages ESU

4. Indicateur n°4 :  Nombre de captages AEP en ESU et ESO pour lesquels la 
norme de 50mg/l est dépassée (eaux brutes)

ESO et ESU : relative stabilité du nombre de captages AEP > 50mg/L

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau
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5. Hors indicateurs suivi PAR :  zoom sur les captages prioritaires (1/2)

ESO :  comparaison évolution toutes stations (à gauche) et captages prioritaires (à droite)

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

Une situation très dégradée pour les captages prioritaires 
(70 % (24/33)des captages prioritaires P90>40mg/L)

Répartition des P90 - toutes stations ESO Répartition des P90 – captages prioritaires ESO
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5. Hors indicateurs suivi PAR :  zoom sur les captages prioritaires (2/2)

ESU :  comparaison évolution toutes stations (à gauche) et captages prioritaires (à droite)

INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

Plus de 20 % (3/12)  des captages avec un P90>40mg/L 
Entre 70-80 % (9/12) des captages avec un P90>18mg/L

Répartition des P90 - toutes stations ESU Répartition des P90 – captages prioritaires ESU
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En synthèse – enseignements apportés par les données « eau » 2024
INDICATEURS DE SUIVI DU 6ème PAR – Données nitrates dans l’eau

 Stabilité des valeurs en ESO (notamment 15 % 
des points de prélèvements encore > 50mg/L) ;

 Pour les valeurs en ESU : 
● une situation qui s’améliore globalement 

entre 2019 et 2022, puis dégradation en 
2023

● En 2024, une situation qui s’améliore par 
rapport à 2023

● Fluctuation interannuelle, mais pas de 
tendance nette et durable à l’amélioration 

 AEP : stabilité du nombre de captages en 
ESO et en ESU au-dessus du seuil de 
50mg/L (38 en 2024);

 Captages prioritaires : 
● ESU : situation similaire aux autres 

stations ;
●  ESO : situation très dégradée, stable ;
● Encore beaucoup de captages 

prioritaires > 40mg/L (sup à 20% en ESU 
et 70 % en ESO).

➢ Une baisse des concentrations en 2024, mais globalement pas de signal fort sur les 
tendances sur 10 ans

➢ Un travail d’analyse statistique fin des données en cours par le CEREMA pour identifier 
des facteurs explicatifs (pluie, débit, sol, pratiques, etc.)
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- Questions -
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33Déclaration des pratiques de fertilisation azotée en Pays de la Loire - Campagne culturale 2023-2024
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SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES
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Source des informations 

Données issues des contrôles
● Services DDT(M), SD-OFB, DD-(CS)PP

● Contrôles : conditionnalité ou spécifiques PAR, aléatoires ou ciblés (ZAR, etc.) 

● Mesures contrôlées : réglementation nitrates (PAN, PAR)

Données issues de la télédéclaration (campagne 2023/2024)
● Données télédéclarées

 ⇒ Analyse qualitative des données – Zoom sur quelques mesures : il s’agit des principaux 
constats issus des données communiquées par les services de contrôle, l’objectif étant d’identifier les 
mesures du PAR sur lesquelles il est nécessaire de renforcer l’accompagnement des exploitants. Il 
n’est pas possible de faire une comparaison entre les différentes années (pas les mêmes exploitations 
contrôlées, pas les mêmes ciblages de territoires, etc.), ni de généraliser à toute la région.

SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES
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SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES 

Indicateurs qualitatif et quantitatif par mesure
IMPORTANT : . Bilan des contrôles difficile à établir car chaque mesure contrôlée comporte plusieurs 
points de contrôles dont l’occurrence dépend de l’exploitation contrôlée ou des consignes de contrôle 
(en cas de dérogation par exemple). De même, certaines mesures ont une fréquence moindre de 
contrôle. La typologie d’anomalies présentée est basée sur un retour qualitatif des contrôles effectués.

Les valeurs présentées sont à considérer en tant qu’ordre de grandeur et non comme absolues.
 
2 indicateurs :

● Répartition des anomalies par point de contrôle au sein de chaque mesure
● Nombre de fois en moyenne où un point est contrôlé au sein d’une mesure
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1. Prescriptions relatives au stockage des 
effluents d’élevage

Principaux problèmes rencontrés

● Fuites visibles

● Capacités de stockage insuffisantes et 
installations non-étanches

SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES 

Point sur les contrôles 2024 : Principales anomalies

Base : 44 anomalies remontées
Nombre de fois où un point est contrôlé en moyenne : 124

25
10

9

Stockage des effluents

Fuite visible

Capacités de stockage suf-
fisantes et installations 
étanches

Stockage au champ :
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2. Limitation de l’épandage des fertilisants azotés afin de garantir l’équilibre de la fertilisation

Principaux problèmes rencontrés

● Absence de PPF/CEP

● Absence d’analyse de sol

● Respect de l’équilibre de la fertilisation

SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES 

Point sur les contrôles 2024 : Principales anomalies

Base : 52  anomalies remontées
Nombre de fois où un point est contrôlé en moyenne : 155

10

1

11
30

Equilibre de la fertilisation

Absence du PPF ou du 
CEP

Raisonnement dans la ferti-
lisation inexact ou incom-
plet

Respect de l’équilibre de la 
fertilisation

Absence d’analyse obliga-
toire de sol
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3. Conditions d’épandages

Principal problème rencontré : Non respect des plans 
d’épandages

SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES 

Point sur les contrôles 2024 : Principales anomalies

Base :  29 anomalies remontées
Nombre de fois où un point est contrôlé en moyenne : 159

1

28

Conditions d'épandage

Non-respect des zones d’ex-
clusion d’épandage par rapport 
aux cours d’eau au titre de la 
police de l’eau dans le CEP

Non-respect du plan 
d’épandage (ICPE)
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7

1

4

1

Bande enherbée

Absence totale de bande enherbée ou boisée le long de 
certains cours d'eau et/ou des plans d'eau de plus de 10ha

Absence/dégradation de la ripisylve 

Bande enherbée ou boisée de largeur insuffisante le long des 
cours d'eau ou des plans d'eau de plus de 10ha

Pratique d'entretien interdite sur la bande enherbée ou boi-
sée le long de certains cours d'eau ou des plans d'eau de plus 
de 10ha (labour, fertilisation ou traitement phytosanitaire, 
entreposage de matériels agricoles/stockage de produits 
agricoles, stockage d’effluents d’élevage,...)

Retournement de prairie permanente majoritairement en 
herbe moins de 35 m du cours d’eau

SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES 

4. Bandes enherbées

Principaux problèmes rencontrés

● Absence de bande

● Pratique d’entretien interdite

Point sur les contrôles 2024 : Principales anomalies

Base :  13 anomalies remontées
Nombre de fois où un point est contrôlé en moyenne : 99
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Focus
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Autres mesures 

Principaux problèmes rencontrés

● Accès direct des animaux aux cours d’eau 
non-conforme

SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES

Base :  36 anomalies remontées
Nombre de fois où un point est contrôlé en moyenne :  77

32

4

Autres Mesures

Accès direct des 
animaux aux cours 
d’eau non conforme

Télédéclaration non réa-
lisée
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SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES

Campagne culturale 2021-2022

Synthèse sur les aspects de contrôle

● Difficulté d’assurer depuis 2024 un suivi fiable de la mise en œuvre des PAN/PAR au regard de la récurrence des 
dérogations accordées au niveau départemental : enjeu d’avoir un suivi. D’après les éléments de suivi 2023, forte 
mobilisation des dérogations :

●

●

●

●

●

●

 ⇒ répercussions en termes de mise en œuvre : la mesure 7 sur les couverts cumule à la fois le plus faible nombre 
d’anomalie et de nombre de fois où un point est contrôlé au sein d’une mesure.

● Question d’application de certaines mesures : Les Mesures propres au PAR Pays de la Loire semblent présenter de 
forts taux d’anomalie lorsqu’elles sont contrôlées  question de la communication et de l’appropriation de ces ⇒
mesures spécifiques 

Objet de 
dérogation

44 49 53 72 85

Couverts 630 600 836 400 975

Épandages 37 120 124 20 30
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SUIVI DES MESURES DU PAR NITRATES

Campagne culturale 2021-2022

Temps d’échange 
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Evaluation des effets du PAR : 
● Réduction des pics de pollutions mais difficile à ce stade d’identifier une 

tendance nette et durable à l’amélioration (fluctuations interannuelles). 
● Travail statistique en cours du CEREMA pour identifier des facteurs explicatifs 

(pluie, débit, sol, pratiques, etc.).
● Importance d’avoir une vision exhaustive de la mise en œuvre des actions du 

PAR pour évaluer ses effets.

Déprise de l’élevage et qualité de l’eau : consensus autour de l’intérêt stratégique de 
l’élevage dans la préservation et la reconquête de la qualité de l’eau. Le recul de 
l’élevage et la céréalisation entraînent à l’inverse une dégradation de la qualité ce 
qui souligne l’importance du soutien à la filière. 

Principales observations et perspectives



04/02/2026Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 62



04/02/2026Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement 63

- Merci pour votre attention - 
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